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- ANNEXE -

Immeubles protégés en application 

de l'article L 151-19 du Code de l'Urbanisme 

ils sont situés dans la zone UA du présent PLUi 

Liste des immeubles concernés 

RUE DU PARC: 5bls, 7, 9, 10, 12, 21 

AV DU MARÉCHAL DE LATTRE DE TASSIGNY : 29, 31, 31 bis/33 

RUE THIÊBAUL T: 9 et 11 

RUE LABOURET: 10 et 12 

RUE DE LA RÉPUBLIQUE: 4, 11, 14, 18/20, 21 

PLACE HENRI IV : 3 

RUE GABRIELLE: 11, 15, 33, 36 

RUE JEAN BAPTISTE MARTY: 1bis/3, 9, 11 

RUE DE PARIS: 50 et 61 

PLACE ARTHUR DUSSAULT : 4 

RUE DE SULLY: 11 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE CHARENTON 



Charenton-le-Pont 

Zone UA 

RAPPORT SUR LA QUALITÉ ARCHITECTURALE 
DE LA VILLE DE CHARENTON-LE-PONT  

Section O du cadastre (entière), 
Sections P et N (partielles). 

La partie de la Ville de Charenton-le-Pont délimitée par l'avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny ainsi que par les rues de la République, de Paris et Gabriel Péri, possède des 
caractères remarquables tout à la fois sur le plan urbanistique et architectural, qui en font un des 
secteurs les plus intéressants de la Ville. 

Il faut tout d'abord, en effet, observer la structure urbaine qui accueille les immeubles et les 
m/aisons et bien comprendre que l'une n'est pas dissociable des autres. Trois places, celle de 
l'Eglise et Arthur Dussault, de forme rectangulaire, et la place Henri IV de forme semi-circulaire, 
ce qui est beaucoup plus rare, articulent le quartier et sont reliées entre elles par un réseau de voies 
hiérarchisées de largeur inégale. 

Alors que la place de l'Église marque le point de rencontre entre le Charenton-le-Pont industriel et 
la Ville résidentielle, la place A. Dussault assure le contact entre le vieux village et les nouveaux 
îlots lotis à partir de 1838. 

Quant à la belle place Henri IV, point de rencontre de six voies, elle structure l'ensemble du 
secteur qui est proposé à la protection. Bordée d'immeubles à vocation à l'origine résidentielle elle 
témoigne de l'ambition des premiers projets de lotissement et confère une unité spatiale aux îlots de 
forme très variée qui s'étendent jusqu'à la rue de la République. Elle sert ainsi de point focal à 
l'ensemble de ce quartier qui marque dans sa toponymie la volonté de se rattacher aux traditions 
historiques de Charenton-le-Pont : place Henri IV, rue Gabrielle, me de Sully. C'est en grande 
partie grâce à cette place que le quartier possède une identité particulière qui le distingue des 
secteurs (sections M et N du cadastre) plus proches du Bois de Vincennes. 

Cette identité se marque en effet par des caractères architecturaux récurrents quelque peu différents 
de ceux qu'on a pu observer en bordure du Bois, avenue de Gravelle. 

L'ensemble du quartier est incontestablement plus urbain même si des éléments résidentiels y sont 
repérables. De façon générale, les constructions de qualité en place sont plutôt des dernières 
années du XlXème siècle et du début du XXème siècle jusqu'à la veille de la première guerre 
mondiale. 

En effet, les immeubles pmtant date s'échelonnent entre 1890 (3, place Henri IV et 9, rue Alfred 
Savouré) et 1913 (29, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny). Construits pour beaucoup par 
Georges Guyon ou Guyon et ses fils, ils présentent une belle qualité architecturale (voir liste des 
architectes et entrepreneurs en annexe). 
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- ANNEXE

Immeubles protégés en application 
de l'article L 151-19 du Code de l'Urbanisme 

Avenue de Gravelle n°s 6, 7, 32 au 39, 46, 54, 56 au 58, 61 au 65, 68 & 69. 

Ces immeubles font partie intégrante du site inscrit des franges du Bois de Vincennes 

et sont situés dans la zone UF du présent PLUi 

453. CH AREN TON - Avenue de Gravelle E, M. 

.. 1 



Charenton-le-Pont 

Zone UF 

Avenue de Gravelle 

T 

Lè co tru • ion d l' venue de Gr vell à hc reuton-le-Pon p.rés tent 
une spécificité et Ltn homogénéité encore rès évid te aujourd 1hui dont il 
est intéressant d 1 n '1 r les composante .. 

La majorité des édifices avec le mur goutterot aligné sur la rue sont mitoyens 
des deux côtés créant une continuité spatiale propre aux artères urbaines 
mais leur situation e retrait. face au bai d Vincennes, leur onfère un 
aspect résidentiel. Cet aspect mi urbain, mi résidentiel est caractéristique des 
bordures des bois de Vincenne ou de Boulog e aménag ✓ sous le Second 
Empire On notera aussi quelques maisons isolées ou situées œun seul côté en 
mitoyenneté Cette mixité maisons-immeubles est un trait remarquable 
caractéristique à Charenton-le-Pont de cette partie de la ville située face au 
bois 

L'unité générale visuelle est obtenue par le style de clôtures constituées d'un 
petit mur bahut ( 60 cm à I m de haut), en mœllons de meulière laissés 
apvarents (ailleurs dans Cl renton ils ont recouver d' • nd uit ) p rtant une 
ferronnerie à h mpes ·ouvent dissimulée par des haie vives. Ce clôtures 
sont continues afin de privilégier une vision filante sur la végétation 
(ailleurs, elles sont interrompues par des piliers carrés). 

Les matériaux et le décor utilisés contribuent également à souligner l'aspect 
résidentiel de la seconde moitié du XIX

0 

siècle Aux côtés des constructions en 
mœllon sous enduit clair avec un système de moulurations en plâtre ou 
pierre artificielle du répertoire classique (pilastres lisses à refends ou 
cannelés, frontons triangulaires, corniches moulurées ou à modillons) on 
en1arque su tout une série d etit immeuble qui appartient à c tt 

famill bien pécifique d anné 1870-80 façon ' 1 rique et pierre'\ Qµ J 
p erre oi in1ulée par de I'endui • r fend ou réeU men en pierr de taille, 
I'ilnportant é nt l'effet chromatique obt nu; ia briqu elle-m m pouvant 
être • • couverte d'un enduit la imulan . On noter que ces édillce s >n -
toujours cou erts d 1ardois e qui renfi ce l r 'fé e ce culturelle plus ou 
moin lointain. au tyle communénuJnt appelé Loui XIII et qu· e ren ntre 
gaiement av nue de Grave! e à Sain -Maurice. 
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